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5.4 AVIS D’INTENTION DES ASSUJETTIS ET AUTRES AVIS 

COMPAGNIE TRUST TSX   
SOCIÉTÉ DE FIDUCIE AST (CANADA) 

Avis de maintien d’autorisations à la suite d’une fusion  

Avis est donné que l’Autorité des marchés financiers a maintenu inchangées les autorisations 
d’exercer l’activité de société de fiducie au Québec de Compagnie Trust TSX et Société de fiducie 
AST (CANADA), à la suite du réexamen requis en raison de leur fusion. Ainsi, à compter de la 
fusion, le 1er septembre 2021, ces autorisations deviendront celle de la société de fiducie issue 
de l’opération, Société de fiducie AST, qui pourra exercer l’activité de société de fiducie au 
Québec. 

Le lieu du siège envisagé de la société de fiducie issue de la fusion est : 

100 Adelaide Street West 
Suite 301 
Toronto ON  M5H 4H1 

Cette décision fait suite à l’avis d’intention de fusionner publié le 26 août 2021. 

Pour plus d’information concernant cette société de fiducie, nous vous invitons à consulter le 
Registre – Assureurs, institutions de dépôts et sociétés de fiducie sur notre site Web. 
 
Fait le 2 septembre 2021 
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